
Département de la DROME 

ARRETE  n°  ARR2022 1 
du 05 janvier 2021 
portant mise à jour du PLU 

Le Maire de MOURS SAINT EUSEBE, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-60 et R153-18, ainsi que les articles L151-43 

et R151-51 relatif au contenu des annexes du PLU ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04 septembre 2018 approuvant le plan local 
d'urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 septembre 2020 approuvant la modification  n°  1 

du plan local d'urbanisme ; 

Vu l'arrêté du ministère de l'économie, des finances et de la relance du 1er  mars 2021 portant 
abrogation des décrets instituant des servitudes radioélectriques de protection contre les 
perturbations électromagnétiques et des servitudes radioélectriques de protection contre les 
obstacles instituées au profit de France télécom devenue Orange ; 

Vu l'arrêté du ministère de l'économie, des finances et de la relance du 18 mars 2021 portant 

abrogation des décrets fixant des servitudes radioélectriques de protection contre les perturbations 
électromagnétiques et des servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles instituées au 
profit de Télé Diffusion de France devenue TDF ; 

Vu les plans et documents annexés au présent arrêté; 

ARRETE 

ARTICLE 1eß : 

Le plan local d'urbanisme de la commune de MOURS SAINT EUSEBE est mis à jour à la date du présent 
arrêté en fonction des éléments du dossier annexé. À cet effet, sont intégrés en annexe de celui-ci, la 
liste et le plan des servitudes d'utilité publique. 

ARTICLE 2 : 

Les documents de la mise à jour sont tenus à la disposition du public, à la mairie et en préfecture. 

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté sera affiché en mairie durant 1 mois. 
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Arrêté  n°  ARR2022_1 

Suite 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet et à  M.  le Directeur départemental des Territoires. 

Fait à MOURS SAINT EUSEBE, 

Le 05 janvier 2022, 
OURS.; 

• 

Dominique  MOM  BARD 
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Direction Départementale des Territoires
Unité Territoriale Nord

le 5 mai 2021

COMMUNE de MOURS SAINT EUSEBE
MODIFICATION n°1

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification n°1

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 15 septembre 2020

Date de transmission au Préfet :  7 octobre 2020

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :    à compter du 23 septembre 2020     
➢ Insertion dans la presse :  9 octobre 2020

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 9 octobre 2020

Pour le Chef du Service Aménagement du
Territoire et Risques

Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                          signé Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord
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